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Pour diffusion immédiate

Engagés dans la sécurité et le bien-être des citoyens

COMMUNIQUÉ

Stationnement de nuit

 La Sûreté du Québec de la MRC de Vaudreuil-Soulanges tient à rappeler à la population qu’il est interdit de stationner un véhicule routier sur un chemin public, entre minuit et 07h00, du 1e novembre au 15 avril inclusivement. Une amende de 42 dollars sera émise aux propriétaires des véhicules fautifs. Cette réglementation permet de faciliter l’entretien des chemins publics de la MRC.

Sergent Bruno Beaulieu


Agent en relation avec la communauté


Sûreté du Québec MRC de Vaudreuil-Soulanges
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